
VICTOIRES DE L’UPM
L’UPM A RÉALISÉ PLUSIEURS CAMPAGNES 
DEPUIS 1977 QUI A PRODUIT DES GAINS 
IMPORTANTS POUR LES PÊCHEURS CÔTIERS.

Voici quelques exemples :

•   Création de la filiale de 
science Homarus pour 
faire avancer la recherche 
et le développement  
dans nos pêches.

•   Création de la filiale Opilio 
pour assurer la gestion 
du quota de crabe des 
neiges (N.-B.) et la gestion 
des investissements du 
Programme d’impact 
communautaire. 

•   Co-fondateurs de la 
Fédération des pêcheurs 
indépendants du Canada 
pour défendre nos  
intérêts nationaux  
(www.fed-fede.ca). 

•   Co-fondateurs de 
la Coalition des 
organisations de pêche de 
l’Atlantique et du Québec 
(www.1pêcherie.ca).

•   Accès à une part du 
quota de hareng plus 
important par rapport  
aux grands senneurs 
(flotte industrielle).

•   Accès à un programme 
unique d’assurance-
emploi conçu 
spécifiquement  
pour les pêcheurs. 

•   Changement à la loi 
provinciale de la 
représentation dans  
les pêches (N.-B.). 

•   Mise en place de la Politique 
de pêche de bonne foi.

•   Mise en place du 
programme de 
rationalisation  
des permis de pêche  
au homard au début  
des années 2010.

•   Augmentation des  
stocks de homard  
par des initiatives de 
conservation visionnaires. 

 •  Protection de la zone 
de pêche côtière dans le 
dossier des baleines noires. 

•   Mise en place d’une équipe 
de coordination et gestion 
des investissements des 
quais grâce au Programme 
d’impact communautaire.

•   Obtention du programme 
de prestation et 
subvention aux pêcheurs 
(470 millions) lors de la 
pandémie de la COVID-19. 

•   Arrêt du développement 
du projet Northern Pulp.

•   Introduction de la Loi C-68 
(Propriétaire-exploitant).
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